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g) D'approuver, après avoir pris connaissance du rapport des experts-comptables,
' le bilan général et le compte de profits et pertes de la Banque; et
h) D'exercer tous les autres pouvoirs que le présent Accord confère expressé-

ment au Conseil des gouverneurs.

3. Le Conseil des gouverneurs conserve tout pouvoir pour exercer son autorité
au sujet de toutes questions qu'il a déléguées au Conseil d'administration conformé-
ment au paragraphe 2 du présent article.

ARTICLE 30
Conseil des gouverneurs: composition

1. Chaque État membre est représenté au Conseil des gouverneurs et nomme
un gouverneur et un gouverneur suppléant. Les gouverneurs et leurs suppléants sont
des personnes de la plus haute compétence ayant une expérience étendue des ques-
tions économiques et financières et sont ressortissants d'États membres. Chaque
gouverneur et chaque suppléant restent en fonctions pendant cinq ans, étant entendu
que leur mandat est révocable à tout moment ou renouvelable au gré de l'État membre
qui les a nommés. Aucun suppléant n'est admis à voter si ce n'est en l'absence du
titulaire. Lors de son assemblée annuelle, le Conseil choisit pour Président l'un des
gouverneurs, qui exercera ses fonctions jusqu'à l'élection du Président à l'assemblée
annuelle suivante du Conseil.

2. Dans l'exercice de leurs fonctions, les gouverneurs et leurs suppléants ne reçoi-
vent pas de rétribution de la Banque, mais la Banque peut les défrayer des dépenses
raisonnables qu'ils encourent pour assister aux assemblées.

ARTICLE 31

Conseil des gouverneurs: procédure
1. Le Conseil des gouverneurs tient une assemblée annuelle et toutes autres

assemblées qu'il peut décider de tenir ou que le Conseil d'administration peut convo-
quer. Le Conseil d'administration convoque des assemblées du Conseil des gouver-
neurs lorsque cinq États membres ou des États membres réunissant le quart du total
des voix attribuées aux États membres le demandent. Toutes les Assemblées du
Conseil des gouverneurs seront tenues dans les pays membres régionaux.

2. Le quorum, pour toute assemblée du Conseil des gouverneurs, est constitué
par une majorité du nombre total des gouverneurs ou de leurs suppléants, représen-
tant au moins les deux tiers des voix attribuées aux États membres. Ce quorum com-
prend la majorité des gouverneurs des États membres régionaux ou de leurs suppléants
et au moins deux gouverneurs des États membres non régionaux ou leurs suppléants.
Si en ce qui concerne la présence des gouverneurs non régionaux ou de leurs sup-
pléants, cette double exigence n'est pas remplie dans un délai de deux jours suivant
la date fixée pour la réunion de l'Assemblée, ladite exigence peut être annulée.

3. Le Conseil des gouverneurs peut, par voie de règlement, instituer une pro-
cédure permettant au Conseil d'administration, lorsqu'il le juge opportun, d'obtenir
un vote des gouverneurs sur une question déterminée sans convoquer d'assemblée
du Conseil.


